










 

 

FONDS DE DOTATION VIVIANE ESDERS 

 40 rue Pascal 75013 PARIS 

Fonds de dotation régi par les articles 140 et 141 de loi n°2008-776 du 4 août 2008 et le 

décret d’application n° 2009-158 du 11 février 2009 
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RAPPORT D’ACTIVITE 2023 
 

PREAMBULE 

 

Créé par sa fondatrice, Madame Viviane ESDERS, en 2022, le Fonds de dotation Viviane 

Esders a terminé sa deuxième année d’existence. 

 

L’objet du Fonds de dotation Viviane Esders est la poursuite de l’œuvre de Viviane Esders en 

matière de photographie, la transmission, l’échange et le partage de la passion de Viviane 

Esders pour la photographie, l’accompagnement d’actions culturelles dans le domaine de la 

photographie, la préservation et la transmission de la collection personnelle de photographies 

de Viviane Esders. 

 

La dotation en capital provient d’une donation de Madame Viviane ESDERS, et celle-ci est 

consomptible. 

 

FONCTIONNEMENT INTERNE DU FONDS 

 

Depuis sa création, le siège social du Fonds de dotation Viviane Esders est situé 40 rue Pascal 

75013 PARIS. 

 

Son Conseil d’administration comporte 3 membres : 

 

- Madame Viviane ESDERS, née le 1er novembre 1946 à BOULOGNE 

BILLANCOURT (92100), demeurant 40 rue Pascal 75013 PARIS, de nationalité 

française, 

- Madame Valérie BERBONDE, née le 11 mai 1965 à PARIS (75013), demeurant 5 rue 

Perronet 92220 NEUILLY SUR SEINE, de nationalité française, 

- Monsieur Pascal MARTEAU, né le 2 janvier 1956 à AMIENS (80000), demeurant 84 

rue de Courcelles 75008 PARIS, de nationalité française. 

 

Conformément à l’article 10 des statuts du Fonds de dotation Viviane Esders, les membres du 

Conseil d’administration ont élu les membres du bureau, lequel est composé comme suit : 

 

- Madame Viviane ESDERS, fondatrice et Présidente, 

- Madame Valérie BERBONDE, Secrétaire, 

- Monsieur Pascal MARTEAU, Trésorier. 

 

RAPPORT DU FONDS AVEC LES TIERS 

 

Le but du Fonds de Dotation Viviane Esders consiste en l’organisation d’un « prix photo 

Viviane Esders » organisé chaque année. 
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L’organisation du prix 2023 s’est déroulé dans les mêmes conditions que l’année précédente. 

 

Nous avons reçu plus de 200 dossiers de candidature de 14 pays européens. 

 

Le jury de l’édition 2023 est composé de de 7 personnalités : Isabella SENIUTA, Atiq 

RAHIMI, Françoise REYNAUD, Antoine DE GALBERT, Anny DUPEREY, Maria 

FINDERS et Viviane ESDERS. 

 

Après un temps de délibération, le jury a retenu 5 candidats finaliste : Jean-Claude 

DELALANDE, Markéta LUSKACOVA, Payram, Pierre DE VALLOMBREUSE, Nancy 

WILSON-PAJIC. 

 

Le prix d’une somme de 60 000 euros a été remis au lauréat lors d’une cérémonie officielle. 

L’année 2023 a couronné le photographe française de 61 ans, Pierre DE VALLOMBREUSE. 

 

 

LISTE DES ACTIONS D’INTERET GENERAL FINANCEES PAR LE FONDS 

 

Le « prix photo Viviane Esders » 2023 a été intégralement financé par dotation de Madame 

Viviane ESDERS. 

 

LISTE DES PERSONNES BENEFICIAIRES DES REDUSTRIBUTIONS DU FONDS 

DE DOTATION 

 

Le bénéficiaire du « prix photo Viviane Esders » 2023 est Pierre DE VALLOMBREUSE. 

 

 

 

Viviane ESDERS 

Présidente 
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